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C- 28-03-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 MARS 2013 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ATTRIBUTION D'UNE SUBVEN TION AU 
TITRE DE L'ANNEE 2013 A LA CHAMBRE REGIONALE DES EN TREPRISES DE 

L'ECONOMIE SOCIALE (CRES) DU POITOU-CHARENTES 
 

 
Monsieur Pascal DUFORESTEL , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
VU 
La loi n° 2000-321 du 12/04/2000 sur les droits des  citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
Le décret n° 2001-495 du 06/01/2001, 
La circulaire du Premier ministre n°5193/SG du 16/0 1/2007 et ses  annexes. 
 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) s’est dotée, en septembre 
2011, d’un Schéma de Développement Economique et Commercial (SDEC) arrêtant, pour les 
cinq ans à venir, un plan d’actions stratégique en ce domaine.  
 
S’appuyant sur un diagnostic partagé par l’ensemble des acteurs territoriaux, ce schéma 
décline opérationnellement, en lien avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) et la démarche Agenda 21, impulsée par la CAN, trois enjeux majeurs, à savoir la 
promotion :  
- d’un espace économique performant, visant à mieux structurer l’offre foncière et à 

renforcer l’adéquation entre l’offre et la demande en immobilier,  
- d’un territoire attractif, soucieux de répondre aux besoins des entreprises et de soutenir les 

initiatives innovantes,  
- d’un tissu diversifié par le soutien apporté à l’animation de filières économiques et à des 

projets partenariaux.  
 
A ce titre, le développement de la filière de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) constitue 
une priorité clairement identifiée.  
 
Il s’agit, parmi d’autres dispositions :  
- de soutenir les formes entrepreneuriales de l’ESS,  
- d’accompagner les acteurs du secteur et de consolider les synergies en ce domaine, 
- d’aider à l’émergence de nouveaux projets, en mobilisant les têtes de réseaux et 

notamment, la CRES du Poitou-Charentes, les Chambres consulaires, l’Union Régionale 
des SCOP (URSCOP) et les Mutuelles, implantées sur notre territoire. 

 
Afin de répondre à ces objectifs, la CAN a proposé, de créer une « Maison de l’Economie 
Sociale et Solidaire » (MESS), impliquant la réhabilitation d’un bâtiment existant sur la zone de 
Saint Liguaire.  
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Ce nouvel espace, a vocation à animer une « pépinière » de l’Economie Sociale et Solidaire et 
à aider au développement d’un « Pôle Territorial de Coopération Economique » (PTCE). 
 
A ce sujet, la CRES du Poitou-Charentes a souhaité, dans le cadre d’un « label » national 
soutenu, notamment, par le « LABO » de l’Economie Sociale et Solidaire et avec l’appui du 
Conseil Régional Poitou-Charentes et des collectivités locales, promouvoir la constitution, sur 
le bassin niortais, de ce « PTCE », apparenté à une forme de « cluster » (ou « pôle de 
compétitivité ») de l’Economie Sociale et Solidaire, ouvert à l’économie « plurielle ».  
 
Dans ce cadre, la CRES du Poitou-Charentes se propose de poursuivre en tant qu’organisme 
régional consulaire des missions d’étude aux côtés des services communautaires et que pour 
ce faire, elle sollicite pour l'année 2013 une subvention d’un montant de 30 000 €.  
 
Au titre de cette mission d'assistance, la CRES : 
 
- aidera à définir le modèle économique de la pépinière, lieu d'hébergement des créateurs 

de projets, 
- proposera les modalités de la "gouvernance" globale du projet visant à faciliter les 

partenariats entre les entreprises de l'Economie Sociale et Solidaire et les autres acteurs 
territoriaux. 

 
L'ensemble de ces propositions, formalisant, dans le cadre d'une future convention, les liens 
juridiques et financiers entre la CAN et la structure porteuse de la MESS, sera soumis pour 
approbation, à l'examen du Conseil de Communauté. 
 
Le texte de la convention annuelle, annexée à la présente délibération, précise les conditions 
d’octroi de cette subvention. 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention annuelle entre la CAN et la Chambre Régionale des Entreprises de 
l’Economie Sociale (CRES) du Poitou-Charentes, 
- Autoriser le versement à la CRES d’une subvention, attribuée en 2013, d’un montant de 
30 000 €, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer la convention. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 93  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Geneviève GAILLARD 
 
 
 

Présidente
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